
   

 
 

   DPE 

 
 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NORMANDIE 

RECTEUR DES ACADEMIES DE CAEN ET DE ROUEN 
CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;  
 

- Vu le décret n° 60-403 du 22 avril 1960 modifié relatif au statut particulier des Chargés d’Enseignement 
d’Education Physique et Sportive ; 

 

- Vu le décret n° 80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des Professeurs d’Education Physique et 
Sportive ; 

 

- Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
 

- Vu le décret n° 84-914 du 10 octobre 1984 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de certains 
personnels enseignants relevant du ministère de l’éducation nationale ; 

 

- Vu l’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des élections professionnelles dans la fonction publique de l’Etat ; 
 

- Vu la circulaire du 5 janvier 2018 relative à la représentation des femmes et des hommes au sein des organismes 
consultatifs de la fonction publique de l’état ; 

 

- Vu la circulaire ministérielle n° 2018-097 du 29 août 2018 relative à l’organisation des élections professionnelles 
du  
29 novembre au 6 décembre 2018 ; 

 

- Vu le procès-verbal du 6 décembre 2018 proclamant les résultats des élections et le procès-verbal du 7 décembre 
2018 désignant les représentants des personnels élus ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE UNIQUE - Sont nommés en qualité de membres de la Commission Administrative Paritaire Académique 
compétente à l’égard des Professeurs d’Education Physique et Sportive et des Chargés d’Enseignement 
d’Education Physique et Sportive : 
 
 
I - REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION 
 

Membres titulaires  

 

Membres suppléants 

Monsieur Denis ROLLAND 
Recteur de la région académique Normandie 
recteur des académies de Caen et de Rouen 
chancelier des Universités 
 

Madame Chantal LE GAL 
Secrétaire générale de l'académie 
 

Monsieur Bertrand COLLIN 
Secrétaire général adjoint 
Directeur des ressources humaines 
 

Monsieur Jérôme FEILLEL 
Secrétaire général adjoint 
Directeur du budget académique 
 

Madame Stéphanie RAYON-DESMARES 
Cheffe de la division des personnels enseignants 

Madame Nadine BRETONNIER 
Cheffe du bureau DPE 2 

 
 
 

 
 

…/…
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Madame Sophie GARNIER 
Inspectrice d'académie 
Inspectrice pédagogique régionale 
 
Madame Bénédicte LACOSTE 
Inspectrice d'académie 
Inspectrice pédagogique régionale 
 

Monsieur Laurent MACREL 
Proviseur du lycée Victor Hugo 
CAEN 
 
Madame Christine BARBE 
Proviseure du lycée Augustin Fresnel 
CAEN 
 

Monsieur Pascal REIX 
Proviseur du lycée Pierre-Simon de Laplace 
CAEN 
 
Madame Laura TOUVET 
Principale du collège Charles Létôt 
BAYEUX 
 

Monsieur Jean-Marc CIMINO 
Proviseur du LP Camille Claudel 
CAEN 
 
Monsieur Denis PERRIER 
Principal du collège Gisèle Guillemot 
MONDEVILLE  
 

Monsieur Thierry BORDES 
Principal du collège Langevin Wallon 
BLAINVILLE-SUR-ORNE 
 

Madame Catherine PIEL 
Principale du collège Nelson Mandela 
HEROUVILLE SAINT-CLAIR 

Monsieur Hugues BROUSTAIL 
Principal du collège Dunois 
CAEN  
 
 

Monsieur Daniel VERGELY 
Chef de la division des affaires juridiques 
 

II - REPRESENTANTS DU PERSONNEL 
 

 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Classe exceptionnelle et hors classe des professeurs d’EPS 
Classe exceptionnelle des chargés d’enseignement d’EPS 

 
Monsieur Lionel EUGENE 
SNEP/FSU 
SEP lycée François Rabelais 
IFS 
 

Monsieur Nicolas BLIER 
SNEP/FSU 
Collège Le Fairage 
PERIERS 

Madame Michèle MAGUET 
SNEP/FSU 
Collège Clément Marot 
DOUVRES-LA-DELIVRANDE 
 
Madame Pascale EMO 
SNEP/FSU 
Collège Jean Monnet 
MARIGNY-LE-LOZON 

Monsieur Jean-Michel MASSON 
SNEP/FSU 
Collège Tancrède de Hauteville 
SAINT-SAUVEUR LENDELIN 
 
Madame Annie HOSTINGUE 
SNEP/FSU 
Collège Les Courtils 
MONTMARTIN-SUR-MER 

 

Classe normale des professeurs d’EPS 
Hors classe et classe normale des chargés d’enseignement d’EPS 

 
Monsieur Laurent CASTEX 
SE-UNSA 
Collège André Maurois 
DEAUVILLE 
 

Madame Aude BÉHAGUE 
SE-UNSA 
Lycée Mézeray-Gabriel 
ARGENTAN 

Monsieur Pierrik GAILLARD 
SNEP/FSU 
Collège Quintefeuille 
COURSEULLES-SUR-MER 
 
 

Madame Elodie MARGUERIE 
SNEP/FSU 
Collège Louis Pasteur 
SAINT-LO 
 

…/…



 
 
 
 
 
Madame Laure DAGUET 
SNEP/FSU 
Collège Guillaume de Normandie 
CAEN 
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Madame Emilie ARTOIS 
SNEP/FSU 
Collège Val de Souleuvre 
SOULEUVRE-EN-BOCAGE 

Madame Camille LEGER 
SNEP/FSU 
Collège Hastings 
CAEN 
 
Monsieur Emmanuel KNOSP 
SNEP/FSU 
SEP lycée Curie-Corot 
SAINT-LO 
 

Monsieur Karim AHMED YAHIA 
SNEP/FSU 
Collège Fernand Lechanteur 
CAEN 
 
Monsieur Mathieu PANTALÉON 
SNEP/FSU 
Collège Arlette Hee-Fergant 
VIMOUTIERS 

Monsieur Sébastien AVININ 
SNEP/FSU 
Collège Jean Racine 
ALENCON 
 

Monsieur Stany POIRIER 
SNEP/FSU 
Collège Anatole France 
SARTILLY BAIE BOCAGE 
 

 
 
Article 2 : Le mandat de cette commission prend effet au 1er janvier 2019, pour une durée de quatre ans. 
 
 
Article 3 : Le recteur de la région académique Normandie, recteur des académies de Caen et de Rouen, chancelier 
des Universités, est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à CAEN, le 20 décembre 2018 
 
Pour le recteur et par délégation 

La secrétaire générale de l’Académie 
 
 
 
 
 
 
 
Chantal LE GAL 
 

 


